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I. Le Document d’Aménagement 
Artisanal et Commercial (DAAC) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

► Préalable 

Le DAAC traduit la volonté politique de maîtriser le développement des 

équipements commerciaux, le rythme de création des m² commerciaux 

en périphérie ainsi que la qualité des aménagements, en localisant et 

en dimensionnant les espaces fonciers mobilisables pour du commerce en 

dehors des centralités. Il en détermine les conditions d’implantations à 

respecter et formule, par ailleurs, des recommandations dont la prise en 

compte est facultative. 

Le foncier à vocation commerciale identifié dans le présent chapitre 

comme pouvant être mobilisé pour du commerce en dehors des centralités 

est évalué à environ 7,5 ha sur la durée du SCoT. 

Le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial localise les sec-

teurs d’implantation périphériques et les centralités urbaines et villa-

geoises dans le respect de cette orientation forte de maîtrise du dévelop-

pement commercial périphérique. Ces secteurs correspondent aux princi-

pales localisations préférentielles identifiées dans le DOO du SCoT. Les 

secteurs identifiés en tant que localisations préférentielles présentent un 

ou plusieurs des cinq enjeux suivants, au regard de l’article L141-17 du 

code de l’urbanisme : 

• Revitalisation des centres-villes, centres-villages et quartiers, 

• Maintien d’une offre commerciale diversifiée de proximité permettant 

de répondre aux besoins courants de la population tout en limitant les 

obligations de déplacement et les émissions de gaz à effet de serre, 

• Cohérence entre la localisation des équipements commerciaux et la 

maîtrise des flux de personnes et de marchandises, 

• Consommation économe de l’espace, 

• Préservation de l’environnement, des paysages et de l’architecture. 
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► Rappel des fréquences d’achats  
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► Rappel des localisations préférentielles du SCoT de l’Ardèche méridionale 
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I.1 Conditions d’implantation générales pour les équi-
pements commerciaux au sein des localisations 
préférentielles de périphérie 

Le SCoT a pour objectif d’améliorer la qualité des équipements commer-

ciaux du territoire et de limiter leurs impacts sur l’environnement naturel 

et urbain.  

Afin de limiter les friches et la consommation foncière, les documents 

d’urbanisme locaux veillent à :  

• Favoriser la mobilisation des surfaces commerciales vacantes 

• Limiter la mutation des activités artisanales et automobiles vers l’ac-

tivité commerciale 

• Limiter l’emprise en termes de consommation d’espace des nouvelles 

implantations (développement sur plusieurs niveaux, parkings en ou-

vrage ou partagés…) 

 
► CONDITIONS D’IMPLANTATION GENERALES 

Tout nouveau projet d’implantation, qu’il s’agisse d’une création ou d’une 

extension, doit contribuer à la valorisation qualitative des sites de péri-

phérie. Ainsi, les futurs projets commerciaux en périphérie devront ré-

pondre à tout ou partie des conditions d’implantation indiquées dans le 

tableau ci-dessous, selon le niveau de polarité : 

• Les futurs développements au sein des 5 secteurs d’implantation 

de périphérie (SIP) de niveau 3 de Villeneuve de Berg (Lansas), 

Ruoms (Chaussy l’Arzallier), Vallon Pont d’Arc (Le Boudaric), Les 

Vans (La Clairette) et Chambonas (Cousillon) doivent répondre au 

moins à deux conditions d’implantation pour chacun des 4 grands 

axes de développement ci-après. 

• Au vu du foncier mobilisé, les futurs développements au sein des 

SIP de niveau 1, 2 et 3 de Aubenas/Saint-Didier-sous-Aubenas (Pon-

son Moulon, Millet), Saint-Etienne-de-Fontbellon (Les Champs 

Nord et Les Champs Sud – Les Cigalières) et Rosières (Les Vernades) 

doivent répondre à l’ensemble des conditions d’implantation dé-

finies dans chacun des 4 grands axes de développement ci-après. 

 

Axes de déve-
loppement 

Conditions d’implantation 

Amélioration de 
l’accessibilité 
tous modes 

Analyser l’impact des flux de transports (VP, VL) internes et 
externes liés à l’activité commerciale et contribuer à l’amé-
lioration des conditions d’accessibilité. 

Renforcer, tenant compte des contextes locaux, l’accessibi-
lité en transports en commun, en prévoyant des aménage-
ments adaptés au plus près des commerces (en lien avec les 
collectivités). 

Intégrer des modes actifs dans le schéma de circulation de 
la zone commerciale (entre les commerces et vers les es-
paces de stationnement) ainsi qu’en connexion entre l’équi-
pement commercial et les infrastructures douces / collec-
tives (vélo-routes, vois vertes, aires de covoiturage, arrêts 
de transport en commun, ...) développées à proximité par 
les collectivités locales. 

Amélioration de 
la qualité archi-
tecturale et de 
l’intégration 
paysagère 

Améliorer l’intégration paysagère des bâtiments et des par-
kings (impact visuel, hauteurs, volumes…) et la qualité ar-
chitecturale des bâtiments et des extérieurs par rapport à la 
situation existante. Faire un effort tout particulier concer-
nant les murs et murets de clôtures, la mise en place de 
haies composées d’essences locales, etc. 

Favoriser la construction de bâtis ouverts sur l’extérieur 
(baies vitrées, puits de lumières, etc.) et intégrer une obli-
gation d’usage des toitures (végétalisées, panneaux photo-
voltaïques, etc.). 

Favoriser l’interconnexion des unités commerciales et des 
zones commerciales avec le tissu alentour, en limitant 
l’usage de barrières et de murets et en favorisant les conti-
nuités écologiques (haies, fossés, parterres végétalisés, 
etc.). Prévoir un traitement qualitatif et homogène des li-
mites à l’échelle de la zone commerciale. 
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Prévoir un minimum de 20% de végétalisation de la surface 
foncière totale (dont 10 à 15% de pleine terre). 

Proposer un traitement végétalisé (privilégier l’usage 
d’arbres de haute tige, etc.) ou en ombrière des espaces de 
stationnement et un traitement qualitatif des infrastruc-
tures dédiées aux modes doux. 

Travailler à la qualité des enseignes, en respectant tout 
d’abord la réglementation en vigueur (dimension, hauteur, 
consommation énergétique, etc.), ainsi qu’en réfléchissant 
à un traitement qualitatif notamment en se référant à la 
charte signalétique du Parc Naturel Régional. 

Réduction de 
l’impact envi-
ronnemental 

Contribuer à la préservation de la ressource en eau, à la ges-
tion des eaux de pluie notamment en favorisant la rétention 
des eaux pluviales à l’échelle de chaque opération (noues, 
bassins en surface ou enterrés, toitures végétalisées…) pour 
soulager les réseaux et en réduisant les surfaces imperméa-
bilisées, au traitement des eaux usées, à la réutilisation des 
eaux de pluie. 

Préserver voire restaurer, lorsqu’elles sont dégradées, les 
continuités écologiques lorsque les zones d’activités écono-
miques (zones artisanales, zones commerciales et indus-
triels) sont situées au droit et à proximité (voire même tra-
versée) par la Trame Verte et Bleue du SCoT, et notamment 
par les secteurs de vigilances à la perméabilité écologique. 

Intégrer la prise en compte de la problématique énergé-
tique, en prévoyant des dispositifs d’économie d’énergie 
principalement pour le chauffage-climatisation, l’isolation, 
l’éclairage et les équipements frigorifiques mais aussi en 
proposant des dispositifs de « production énergétique 
propre » (panneaux photovoltaïques, éoliennes…). 

Prévoir des dispositifs de valorisation des déchets : 

• en privilégiant, par des dispositifs adéquats, la valorisa-
tion sur site et le tri des déchets à la source, 

• en incitant au geste de tri pour les usagers (clients et per-
sonnel du bâtiment commercial), 

• en intégrant un point de collecte des déchets d’embal-
lages en sortie de caisse pour les équipements de plus de 
2 500 m² de surface de vente,  

• en intégrant, conformément à l’article L. 541-21-1 du 
code de l’environnement, un système de collecte séparé 
des biodéchets. 

Utilisation éco-
nome de l’es-
pace 

Contribuer à l’utilisation économe de l’espace en prévoyant 
la densification des sites commerciaux : la surface bâtie de-
vra représenter à minima 35% de la surface foncière totale 
mobilisée par chaque équipement commercial. 

Justifier de l’intégration des projets dans une logique 
d’aménagement d’ensemble à l’échelle de plusieurs équipe-
ments commerciaux, permettant par exemple la mutualisa-
tion d’équipements, d’accès et de stationnements. 

Proposer des solutions de stationnement peu consomma-
trices d’espace : stationnement mutualisé, parking souter-
rain, en toit-terrasse ou en ouvrage, etc. 

Les nouveaux projets, induisant une utilisation de foncier nu 
devront justifier de l’impossibilité de réemploi de friches ou 
de locaux vacants localisés sur la zone commerciale sur la-
quelle ils s’implantent, ou dans la centralité la plus proche. 

 
 
Les fiches polarités du DAAC viennent compléter et/ou renforcer ces con-

ditions d’implantation. Pour chaque fiche, sont précisés : 

• Un rappel des principales dispositions du DOO applicables, 

• Le foncier mobilisable pour du commerce en localisation de périphérie, 

• Des conditions d’implantation des équipements commerciaux 

spécifiques à chaque secteur, 

• Des recommandations. 



  

Livre 4 – DAAC pour approbation le 21 décembre 2022 8 

 

I.2 Les localisations préférentielles du Bassin Albe-
nassien 

I.2.1 Centralité majeure d’Aubenas et secteur 
d’implantation périphérique (SIP) de niveau 1 
d’Aubenas/Saint-Didier-sous-Aubenas 

  

 

Foncier nu mobilisable pour du commerce dans le SIP :  3,5 ha maximum 

 

 

► Rappel des orientations du DOO : 

Niveau de hié-
rarchie commer-

ciale 

Quotidien 
(< 300m²) 

Commerce > 300 m² 

Hebdo-
madaire 

Occa-
sionnel 
lourd 

Occa-
sionnel 
léger 

Excep-
tionnel 

Centralité ma-
jeure d’Aubenas 

     

SIP de niveau 1 : 
Aubenas / St-Di-
dier-ss-Aubenas 

 3 000 m² 
(4000m²) 

5 000 m² 
(6500m²) 

2 000 m² 
(2800m²) 

4 500 m² 
(6000m²) 

Les valeurs dans le tableau sont exprimées par unité commerciale en surface de vente cou-
verte (et en surface de plancher).  

 

► Conditions d’implantation et recommandations pour le 
centre-ville d’Aubenas 

Conditions : 

• Identifier de manière précise dans le PLU(i) les secteurs marchands au 
sein du centre-ville et travailler sur les formats de vente autorisés se-
lon les secteurs marchands (centre-ville, quartiers, etc.) 

Recommandations : 

• Sécuriser les cheminements doux sur l’ensemble des périmètres mar-
chands et entre le centre-ville et les quartiers 

• Favoriser les continuités commerciales en centralité à travers la mise 
en place d’une protection des linéaires et d’un périmètre de préemp-
tion commerciale 
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► Conditions d’implantation et recommandations pour le sec-
teur d’implantation périphérique SIP 1 (Ponson Moulon/ Mil-
let sur Aubenas/Saint-Didier-Sous-Aubenas) 

Conditions : 

• Sont autorisées, l’extension des activités hebdomadaires et occasion-
nelles légères existantes, mais il convient pour ces activités de limiter 
le développement de nouvelles unités qui sont à privilégier en centra-
lité. Les nouvelles implantations sur ce SIP devront justifier de l’inca-
pacité à s’installer en centralité 

• La consommation de foncier nouveau sur ce secteur n’est autorisée 
qu’à condition de démontrer l’impossibilité de réemployer les friches 
commerciales dans ou à proximité du SIP identifié. Afin de limiter l’ex-
tension de la zone commerciale, le foncier mobilisé pour du commerce 
devra faire appel, en priorité, au foncier disponible sur les dents 
creuses et ou friches situés au sein de la zone 

• Limiter les changements de destination de locaux d’activités écono-
mique vers le commerce. Le PLU devra inscrire des orientations allant 
dans ce sens (identification de secteurs non commerciaux interdisant 
le changement de destination) 

• Prévoir un projet d'aménagement d'ensemble à l’échelle de la zone 
commerciale indiquant le foncier mobilisable et permettant de ré-
pondre à des enjeux d’amélioration qualitative (accessibilité pié-
tonne, intégration paysagère, aménagement paysager, etc.), en lien 
avec les conditions d’implantation indiquées dans le I.1. du DAAC. Plus 
spécifiquement, sa visibilité depuis la RN 102 (effet « vitrine ») néces-
site de porter une attention particulière à la qualité des aménage-
ments paysagers 

• Interdire la division cellulaire en périphérie, pouvant aboutir à la créa-

tion de surfaces ou d’ensembles commerciaux composés de cellules de 

moins de 300m² de surface de vente 

 

 

 

 

Recommandations : 

• Conditionner l’installation des activités commerciales dans la zone à 
l’impossibilité de les installer au sein de la centralité 

• Phaser la mobilisation du foncier (3,5 ha maximum) dans le cadre des 
documents d’urbanisme locaux, en prévoyant par exemple la mobili-
sation d’un maximum de 50% du foncier à horizon de 5 ans 

• Encourager les aménagements en faveur de la sécurisation des chemi-
nements doux sur l’ensemble du SIP et entre le centre-ville et la péri-
phérie. 
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I.2.2 Secteurs d’implantation périphériques (SIP) de 
niveau 2 de Saint-Etienne-de-Fontbellon 

   

 

Foncier nu mobilisable pour le commerce sur le SIP Les Champs Nord : 
0 ha  

Foncier nu mobilisable sur le SIP Les Champs Sud - Les Cigalières : en-
viron 8 ha dont 1,5 ha maximum pour du commerce :  

 

 

 

 

 

► Rappel des orientations du DOO : 

Niveau de hié-
rarchie commer-

ciale 

Quotidien 
(< 300m²) 

Commerce > 300 m² 

Hebdo-
madaire 

Occa-
sionnel 
lourd 

Occa-
sionnel 
léger 

Excep-
tionnel 

SIP de niveau 2 : 
St-Etienne-de-F. 
Les Champs Nord 

 3 000 m² 
(4000m²) 

4 000 m² 
(5500m²) 

1 000 m² 
(1800m²) 

1 500 m² 
(3000m²) 

SIP de niveau 2 : 
St-Etienne-de-F.  
Les Champs Sud - 
Les Cigalières à 
dominante non 
commerciale 

Sous condi-
tions 

 4 000 m² 
(5500m²) 

1 000 m² 
(1800m²) 

 

Les valeurs dans le tableau sont exprimées par unité commerciale en surface de vente cou-

verte (et en surface de plancher).  

 

► Conditions d’implantation et recommandations pour les deux 
secteurs d’implantation périphériques SIP 2 (Les Champs 
Nord et Les Champs Sud - Les Cigalières) 

Conditions : 

• Sur les deux SIP est autorisée l’extension des activités hebdomadaires 
et occasionnelles légères existantes, mais il convient pour ces activités 
de limiter le développement de nouvelles unités qui sont à privilégier 
dans les centralités voisines 

• Délimiter clairement le SIP Les Champs Nord dans le PLU(i) afin de 
limiter la dilution de l’offre commerciale sur la RD104B 

• Au vu du foncier mobilisé sur le SIP Les Champs Sud – les Cigalières, il 
convient de prévoir : 
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• Un plan d’aménagement d’ensemble, afin de favoriser la cohé-
rence et les liens avec la zone mitoyenne des Champs Nord et avec 
le centre-bourg en matière d’aménagements et de complémenta-
rité d’offre.  Ce plan devra prévoir un projet d’aménagement 
mixte, intégrant plusieurs fonctions urbaines telles que, par 
exemple, le commerce, les services, les loisirs, l’économie, le lo-
gement, l’hébergement hôtelier, les équipements d’intérêt collec-
tif et services publics, les équipements structurants … mobilisant 
un maximum de 1,5 ha de foncier pour l’activité commerciale ou 
4 000 m2 de surface de vente maximum (soit environ 5 500 m2 de 
surface de plancher). Sur ces 4 000 m2, un maximum de 15% pourra 
être dédié à de l’activité occupant des formats de moins de 300 
m2 de surface de vente (400 m2 de surface de plancher), dans 
l’objectif de faciliter l’implantation d’activités commerciales en 
lien avec la fonction résidentielle inclue le cas échéant dans le 
projet d’aménagement mixte et / ou des typologies d’activités 
n’ayant pas vocation à s’implanter en centralité. Les commerces 
non soumis à autorisation d’exploitation commerciale devront ré-
pondre aux besoins du quotidien du quartier et être en lien avec 
la vocation de la zone.  

• Dans une logique de complémentarité avec le SIP de niveau 1 Au-
benas – St-Didier, le SIP Les Champs Sud – Les Cigalières n’a pas 
vocation à accueillir des commerces répondant aux achats excep-
tionnels 

• Des conditions d’aménagement qualitatives fortes en matière de 
végétalisation, d’aménagement paysager, d’accessibilité tous 
modes, etc. sont attendues sur ce SIP, en lien avec les conditions 
d’implantation indiquées dans le I.1. du DAAC 

Recommandations : 

• Limiter la division cellulaire en périphérie, pouvant aboutir à la créa-
tion de surfaces ou d’ensembles commerciaux composés de cellules de 
moins de 300m² de surface de vente, afin d’éviter notamment l’ex-
tension de galeries marchandes (A travers le PLU : règlement et/ou 
OAP) 

• Encourager les aménagements en faveur de la sécurisation des chemi-
nements doux sur l’ensemble du SIP et entre le centre-ville et la péri-
phérie 

  

vigneronla
Note
comme sur aubenas, que justifie de ne pas interdire la division cellulaire pouvant aboutir à la création de cellules de moins de 300m2
à mettre en prescription, puisque le DOO O50 1er paragraphe l'interdit :  Cette disposition s’applique dans le cadre de nouvelles
constructions, mais également dans le cadre de la transformation de bâtiments à usage commercial ou non commercial aboutissant à la
création de commerces ou ensembles commerciaux de ce type.


vigneronla
Mettre en évidence
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I.2.3 Secteur d’implantation périphérique (SIP) de 
niveau 3  

Rappel de la localisation des SIP : 

- Villeneuve de Berg :  

  

Foncier nu mobilisable pour le commerce : 0 ha  

 

- Ruoms 

 

Foncier nu mobilisable pour le commerce : 0 ha  

- Vallon-Pont-d’Arc 

 

Foncier nu mobilisable pour le commerce : 0 ha  

 

- Les Vans et Chambonas 

 

Foncier nu mobilisable pour le commerce : 0 ha  
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- Rosières :  

 

Foncier mobilisable pour le commerce : 2,5 ha dont 2 ha libres de toute 
occupation 

 

 

► Rappel des orientations du DOO : 

Niveau de hié-
rarchie commer-

ciale 

Quotidien 
(< 300m²) 

Commerce > 300 m² 

Hebdo-
madaire 

Occa-
sionnel 
lourd 

Occa-
sionnel 
léger 

Excep-
tionnel 

SIP de niveau 3 : 
Villeneuve-de-
Berg – Lansas, 
Ruoms, Vallon-
Pont-d’Arc, Les 
Vans et Chambo-
nas, Les Rosières 

 2 500 m² 
(3500m²) 

3 000 m² 
(4500m²) 

1 000 m² 
(1800m²) 

1 000 m² 
(2200m²) 

Les valeurs dans le tableau sont exprimées par unité commerciale en surface de vente cou-

verte (et en surface de plancher).  

 

► Conditions d’implantation et recommandations pour le sec-
teur d’implantation périphérique  

Conditions : 

• Sont autorisées, l’extension des activités hebdomadaires et occasion-
nelles légères existantes, mais il convient pour ces activités de limiter 
le développement de nouvelles unités qui sont à privilégier en centra-
lité. Les nouvelles implantations sur ces SIP devront justifier de l’in-
capacité à s’installer en centralité (située à proximité). En dehors du 
secteur de la SIP Rosières ou Joyeuses (où la consommation de foncier 
nouveau devra être justifiée d’une incapacité à réemployer les friches 
commerciales), le développement de nouvelles unités ne pourra mo-
biliser du foncier. Il conviendra donc de densifier ou de réemployer les 
friches commerciales ; 

• Les secteurs en extension devront prévoir un plan d’aménagement 
d’ensemble afin de favoriser le lien en termes d’aménagement et 
d’offre de service complémentaire avec les centres-villes. L’aménage-
ment de ces secteurs devra intégrer des dispositifs forts en matière de 
végétalisation, d’aménagement paysager, d’accessibilité tous modes, 
etc., en lien avec les conditions d’implantation indiquées dans le I.1. 
du DAAC ; 

• Engager une requalification de ces zones à travers la mise en place de 
conditions répondant à des enjeux d’amélioration qualitative (acces-
sibilité piétonne, intégration paysagère, aménagement paysager, 
etc.), en lien avec les conditions d’implantation indiquées dans le I.1. 
du DAAC. Il s’agira notamment de trouver une unité homogène et une 
gestion qualitative des visibilités par rapport aux principaux axes de 
circulation de ces zones (RN 102, RD 579) ainsi qu’un traitement ren-
forcé des zones situées en entrée de ville ; 

• Considérer et anticiper les logiques et problématiques d’accès en pé-
riode estivale ; 

vigneronla
Note
pourquoi avoir procédé à ce regroupement ? on donne moins de nuance dans les objectifs assignés à chacune des zones. c'est aussi un risque juridique, est ce que cette adaptation procéde bien de l'Enquête ? 

vigneronla
Mettre en évidence
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• Limiter les changements de destination de locaux d’activités écono-
mique vers le commerce. Le PLU(i) devra inscrire des orientations 
poursuivant cet objectif (identification de secteurs non commerciaux 
interdisant le changement de destination) ; 

• Interdire la division cellulaire en périphérie, notamment au travers des 

outils des DUL (règlement et OAP) pouvant aboutir à la création de 

surfaces ou d’ensembles commerciaux composés de cellules de moins 

de 300m² de surface de vente. 

 

Recommandations : 

• Encourager les complémentarités entre avec l’offre commerciale pré-
visionnée au sein d’autres SIP d’un même secteur (sur la même com-
mune par exemple) ; 

• Eviter l’implantation d’activités qui pourraient entrer en concurrence 
avec une offre déjà existante dans les centres-villes (situés à proxi-
mité) ; 

• Encourager les aménagements en faveur de la sécurisation des chemi-
nements doux sur l’ensemble du SIP et entre le centre-ville et la péri-
phérie ; 

• Renforcer les liens entre ces SIP situés à proximité via des pistes cy-
clables ; 

• Encourager la mutualisation des accès et des espaces de stationne-
ment dans le cadre des futurs développements commerciaux (mutua-
lisation du stationnement, travail depuis le rond-point d’accès au 
site), ainsi que l’amélioration de la circulation et de la desserte pour 
les secteurs où la gestion des flux est rendue difficile en période esti-
vale. 

  

vigneronla
Note
idem autres remarques ; ce n'est d'ailleurs pas cohérent avec l tableau plus haut
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I.2.4 Centralités secondaires  

Rappel de la localisation des centralités : 

- Villeneuve de Berg :  

 

- Vals les bains :  

  

 

 

 

 

- Lalevade-Prades :  

 

 

- Thueyts 
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- Largentière : 

 

 

- Coucouron :  

 

 

 

 

 

 

- Ruoms :  

 

 

► Rappel des orientations du DOO : 

Niveau de hié-
rarchie commer-

ciale 

Quotidien 
(< 300m²) 

Commerce > 300 m² 

Hebdo-
madaire 

Occa-
sionnel 
lourd 

Occa-
sionnel 
léger 

Excep-
tionnel 

Centralité secon-
daire (Vals-les-
Bains, Ville-
neuve-de-Berg, 
Lalevade-Prades, 
Thuyets, Largen-
tière, Ruoms, 
Coucouron) 

 2 500 m² 
(3500m²) 

3 000 m² 
(4500m²) 

1 000 m² 
(1800m²) 

1 000 m² 
(2200m²) 

Les valeurs dans le tableau sont exprimées par unité commerciale en surface de vente cou-

verte (et en surface de plancher).  
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► Conditions d’implantation et recommandations pour le 
centre-ville de Vals-les-Bains 

Conditions : 

• Identifier de manière précise dans les DUL les secteurs marchands à 
renforcer au sein du centre-ville 

 

Recommandations : 

• Favoriser le maintien des continuités commerciales en centralité à tra-
vers la mise en place d’une protection des linéaires et d’un périmètre 
de préemption commerciale, 

• Favoriser le développement de l’offre commerciale sous forme de po-
larités, plutôt que la dilution le long de l’axe,  

• Lorsque des zones artisanales et commerciales de centre bourg sont 
clairement identifiées (sous formes de polarités ou de ZAC), définir un 
plan d’aménagement d’ensemble en complémentarité avec la restruc-
turation globale des villages ; 

• Limiter le développement commercial de long de certains axes qui 
pourraient défavoriser le commerce existant dans le cœur historique 
de certaines centralités ; 

• Sécuriser les cheminements doux sur l’ensemble des périmètres mar-
chand et entre les centres-villes, les quartiers et les secteurs plus tou-
ristiques des cœurs de ville ; 

• Sécuriser les accès, le trafic routier ainsi que les cheminements doux 
(et notamment les traversées piétonnes) sur les espaces marchands 
situées aux abords des grandes infrastructures routières (et notam-
ment la RN102 et de la RD5) ; 

• Respecter les prescriptions complémentaires en matière d’implanta-
tion commerciales détaillées dans le volet commercial du DOO (no-
tamment pour le Bassin Montagne dont le développement et maintien 
de certaines activités est plus difficile) ; 

• Considérer le site de l’ancienne carrière de Pouzzolane comme un po-
tentiel de développement de l’activité artisanale sur ce secteur. 

 

 

vigneronla
Note
je ne comprends par réellement l'intérêt du groupement des prescriptions pour toutes les SIP de centralités , mais en tout état de cause, vu l'expression "condition d'impalntation pour le centre ville de Vals, celà signifie à ce stade que les prescriptions ne s'appliquent pas aux autres SIP de cnetralité, je pense que c'est une erreur, il est essentiel de la corriger

vigneronla
Mettre en évidence


